
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 9 mai 2012, 144e année, no 19 2303

Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 368-2012, 18 avril 2012
CONCERNANT une modification du décret numéro 877-
2011 du 7 septembre 2011, modifié par le décret
numéro 1289-2011 du 14 décembre 2011

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 6.1 de la Loi sur
le financement de la pêche commerciale (L.R.Q.,
c. F-1.3), le gouvernement peut, sur la recommandation
du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation, consentir des garanties de prêts aux
conditions qu’il détermine à des pêcheurs ou autres
personnes, à des sociétés ou organismes exerçant une
activité reliée à l’aquaculture commerciale ou à la prépa-
ration, la transformation ou la commercialisation des
produits de la pêche;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 6.2 de cette loi,
le gouvernement détermine les modalités, conditions et
délais de remboursement de ces garanties de prêts
et peut adopter les mesures de surveillance et d’adminis-
tration qu’il juge nécessaires pour s’assurer que ces
garanties de prêts seront utilisées aux fins pour lesquelles
elles sont consenties;

ATTENDU QUE le ministre de l’Agriculture, des
Pêcheries et de l’Alimentation et Investissement Québec
ont été autorisés, par le décret numéro 877-2011 du
7 septembre 2011, à soutenir financièrement le projet de
réorganisation des activités de transformation des produits
marins de Cap sur Mer inc.;

ATTENDU QUE le décret numéro 877-2011 du
7 septembre 2011 autorise le ministre de l’Agriculture,
des Pêcheries et de l’Alimentation à cautionner une
partie de la marge de crédit de Cap sur Mer inc., selon
certaines conditions et modalités;

ATTENDU QUE la mise en œuvre du projet de réorga-
nisation de Cap sur Mer inc. a été retardée;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier de nouveau le
dispositif du décret numéro 877-2011 du 7 septembre
2011, modifié par le décret numéro 1289-2011 du
14 décembre 2011, afin de modifier certaines conditions
et modalités en vertu desquelles le cautionnement peut
être accordé;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation :

QUE le dispositif du décret numéro 877-2011 du
7 septembre 2011 soit modifié de nouveau par le rem-
placement à la fin du sixième alinéa de « des décrets
numéros 877-2011 du 7 septembre 2011 et 1289-2011
du 14 décembre 2011 » par « des décrets numéros 877-
2011 du 7 septembre 2011, 1289-2011 du 14 décembre 2011
et 368-2012 du 18 avril 2012 ».

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57490

Gouvernement du Québec

Décret 370-2012, 18 avril 2012
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Dorval de
conclure un acte de vente avec le gouvernement du
Canada

ATTENDU QUE la Ville de Dorval a l’intention de
conclure avec le gouvernement du Canada un acte de
vente concernant le lot 1 525 123 du cadastre du
Québec, circonscription foncière de Montréal;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada entend
intégrer cet immeuble à l’aéroport Montréal-Trudeau;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30), sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ne peut, sans
l’autorisation préalable du gouvernement, conclure une
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec
un organisme public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Dorval est un organisme
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales, des
Régions et de l’Occupation du territoire et du ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes et de la Francophonie canadienne :
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